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Liste des documents à fournir  

L’ensemble du dossier doit être introduit via la plate-forme d’admission en ligne. La demande doit 
être validée par le·la (les) promoteur·trice(s) et les membres du comité d’accompagnement au plus 
tard une semaine avant la réunion de la Commission doctorale en Sciences juridiques (CDJ). 
Pour les candidat·es ayant besoin d’une admission provisoire, notamment pour l’obtention d’un visa, 
transmettre au minimum les documents surlignés en jaune. 

 

1. Photo récente digitalisée  

2. Un certificat de nationalité récent ou une photocopie de votre passeport ou une photocopie de 
votre carte d’identité nationale  

3. Les copies de tous les diplômes et des relevés de notes de tous les semestres y afférents ainsi 
qu’une attestation certifiant le nombre total de crédits de la formation suivie et le nombre de 
crédits réussis (si toutefois ce système de cotation est en vigueur dans votre établissement 
d’origine). Les résultats d'une année échouée doivent être obligatoirement fournis. 

 

4. Une attestation postdatée pour chaque période non couverte par une inscription académique 
devra être produite. Aucune période durant les 5 années précédant l’inscription ne pourra rester 
injustifiée. 

Pour justifier les diverses activités entreprises (travail, chômage, stage linguistique, voyage…), 
joindre par exemple : attestation d’emploi (pas de contrat de travail) émanant de votre 
employeur, attestation d’un organisme de sécurité sociale, attestation d’inscription à un stage, 
certificat médical… avec mention des dates couvrant la(les) période(s) d’activité. 

 

5. Curriculum vitae 

Le document reprendra les coordonnées personnelles du·de la candidat·e (nom, prénoms, 
nationalité, date et lieu de naissance, état civil, lieu de domicile et lieu de résidence), les études et 
formations réussies, expériences professionnelles, connaissances linguistiques. 

 

6. Si vous avez fréquenté un établissement d’enseignement supérieur de la Communauté française 
de Belgique (université, haute-école…) à partir de l’année académique 2016-2017 : une 
attestation d’absence de dettes délivrée par cet établissement. 

 

7. Présentation du projet de recherche doctorale 

a) Le·la candidat·e développe son projet en veillant à présenter les questions juridiques posées 
dans son hypothèse et la pertinence de son projet de recherche dans le contexte de la 
littérature contemporaine (max. 10 pages en limitant les notes de bas de page). 

b) Méthodes de recherche 

c) Financement prévu 

d) Indications bibliographiques 

 

8. Projet de formation doctorale   

Balises : https://uclouvain.be/fr/instituts-recherche/juri/documents.html 
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9. Lettre de recommandation du·de la (des) promoteur·trice(s)  

10. Avis positif d’un·e « lecteur·trice », qui peut être l’un·e des membres du comité 
d’accompagnement  

11. Organisation de la relation promoteur·trice – doctorant·e  

Uniquement pour les doctorant·es du site de Louvain-la-Neuve 
https://uclouvain.be/fr/instituts-recherche/juri/documents.html 

 

12. En cas de cotutelle de thèse, présentation de l’intérêt de la cotutelle (pour le·la doctorant·e et 
pour l’UCLouvain) + projet de convention (si déjà établi)   

13. Éventuellement, proposition du contenu d’une formation complémentaire  
à la formation doctorale  

Un·e candidat·e peut se voir imposer par la CDJ des compléments de formation (cours de niveau 
2ème cycle) dont la nature et le nombre sont fonction de son parcours académique antérieur et/ou 
du projet de doctorat. Le·la doctorant·e poursuit cette formation complémentaire en plus de sa 
formation doctorale. La réussite de cette formation peut être une des conditions fixées par le 
comité d’accompagnement pour la poursuite de la recherche doctorale. 

 

 


